 Quelle approche et positionnement de l’Economie Sociale pour fonder un nouveau mode de développement ?
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L’Economie Sociale, une économie ancrée dans l’Histoire 
L’Economie Sociale est une forme d’économie ancrée dans l’Histoire et notamment dans l’Histoire du mouvement ouvrier. Ainsi tout au long du XIX éme siècle se crée le mouvement coopératif (coopération de production, coopération de consommation, …) et le mouvement mutualiste.
Quelques dates significatives pour la France : 

· 1834 première coopérative ouvrière : les bijoutiers en doré

· 1835 première coopérative de consommation à Lyon : « Le commerce véridique et social ».
L’un des dirigeants socialiste les plus volontaires sur le champ du mouvement coopératif est bien sûr Jean Jaurès, en témoigne par exemple  son appui politique fort à la constitution de « la verrerie ouvrière d’Albi ». Jaurès avait une vision qui reste d’une actualité étonnante  pour reconfigurer un mouvement social fort articulant  mouvement  politique,  mouvement syndical et  mouvement de l’Economie Sociale ; ainsi affirme –t-il :
« Lorsque trois actions sont aussi essentielles que le sont l’action syndicale, l’action coopérative et l’action politique, il est vain de régler entre elles un ordre de cérémonie et il faut les utiliser toutes les trois au maximum »  et dans cette logique, écrivant son premier éditorial de l’Humanité, il note  que : « Nous voudrions de même que le journal fût en communication constante avec tout le mouvement ouvrier, syndical et coopératif. »
Le parti Socialiste dans son travail de  « refondation intellectuelle et idéologique » ainsi que de reconstruction d’un Projet, devrait s’inspirer de ceci.
L’Economie Sociale : un acteur économique à part entière
L’économie sociale ne doit pas être  désignée comme un secteur alternatif, et par suite condamnée à une relative marginalité, où beaucoup aimeraient la cantonner. Elle est constituée d’acteurs économiques qui allient, dans leur acte d’entreprendre, des principes d’efficacité économiques avec des principes de solidarité qui répondent  à des préoccupations éthiques et sociales.

L’Economie Sociale répond à  l’enjeu que représente la conjugaison de :

· la performance sur le marché, 

· la valorisation de l’action collective comme moyen de satisfaire les aspirations individuelles, au travers de l’entrepreneuriat collectif 

· l’intégration de facteurs éthiques et sociaux dans la production de biens et services, dans la production de richesse 
Elle  n’est ainsi pas une « fiction »économique ou une forme d’économie résiduelle ainsi qu’en témoignent les chiffres suivants : plus de 2 millions d’emplois (prés de 10 % de l’emploi salarié en France), dans tous les secteurs d’activités  et entre 7% et 9% du PIB.
L’Economie Sociale, un mode d’entreprendre autrement

Acteur économique à part entière, l’Economie Sociale repose sur une  manière différente d’entreprendre  qui se caractérise par :
· une volonté et capacité à entreprendre collectivement par l’association de personne œuvrant à un projet économique et social partagé.
· une articulation de principes économiques de production et d’échanges et de principes de solidarité 

Ce mode d’entreprendre se concrétise par des  entreprises qui  sont des groupements de personnes, des entreprises « a capitalistes ». 
Elles  émanent de personnes, physiques ou morales, et qui ont pour finalité de répondre aux besoins et aux attentes de ces personnes.

Elles se concrétisent juridiquement par les statuts suivants:

· Les Mutuelles 

· Les coopératives

· Les associations

Ces entreprises reposent sur les principes suivant :
· Primauté de la personne humaine sur le Capital

· Liberté d’adhésion

· Démocratie dans la gouvernance : « une personne, une voix »

· Double qualité des membres à la fois producteur et bénéficiaire du service rendu ou du bien produit 
· Règles d’affectation des résultats reposant sur la « non lucrativité » ou la « lucrativité limitée » posant ainsi de façon différente les modalités de leur répartition 
La dimension entrepreneuriale de l’Economie Sociale positionne donc celle – ci comme un acteur économique à part entière, présent sur l’ensemble des branches d’activités économiques. (Industrie, BTP, activités financières, services aux entreprises et services à la population)
Cette réalité démontre si besoin est, que tout mode de développement économique doit intégrée la reconnaissance de la diversité des modes d’entreprendre fondant une Économie plurielle.
Participant à la pluralité entrepreneuriale  de l’économie nationale, l’Economie Sociale peut constituer un axe de dynamisation économique notamment en ce qui concerne l’économie des services à la population, l’économie résidentielle ; de plus avec les sociétés coopératives de production l’ESS peut être contributive d’une politique en direction des PME  notamment sur la reprise transmission d’entreprises (ex  de TRANSMEA en Rhône Alpes).
L’Economie Sociale, contributrice d’un nouveau modèle économique de développement
L’Economie Sociale doit être appréhendée comme force contributrice d’un Projet de transformation économique et sociale ; à ce titre elle  est un mouvement Social qui s’appuie sur un mouvement d’entreprises. Cette position n’est pas partagée par toutes ses composantes ; certains considérant qu’elle n’est qu’un mouvement d’entreprises. Ce débat interne à l’Economie Sociale traverse l’ensemble de ses mouvements (coopération, mutualité, associations).
Il est clair que dans le cadre d’une contribution à un Projet socialiste, plus particulièrement dans la production d’une réflexion sur le modèle de développement,  il convient de fortifier l’approche mouvement social à dimension économique et entrepreneuriale.

 En tant que mouvement d’entreprise l’Economie Sociale  offre au PS l’opportunité de se forger enfin une vraie réflexion sur l’entreprise en notant notamment qu’entre l’entreprise publique et l’entreprise capitaliste ce n’est pas « l’ère du vide » mais que d’autres formes d’entreprises peuvent exister. Nous pouvons citer notamment à titre d’exemple les coopératives de production qui posent de manière différente la question du rapport salarial au sein de l’entreprise du fait que cette dernière est propriété collective des salariés.
Plusieurs clés d’entrée positionnant l’économie sociale peuvent et doivent  être utilisées pour conduire la réflexion, ces dernières relèvent d’affirmations politiques soutenues par un grand nombre d’acteurs de l’Economie Sociale :
· L’économie sociale comme acteur économique 

· L’économie sociale comme acteur du dialogue social
 

· L’économie sociale comme acteur du développement territorial

· L’économie sociale comme acteur du dialogue civil

Nous avons coutume de considérer que l’Economie Sociale est une économie du vivre ensemble et de l’agir ensemble  (Rappelons que coopérer vient du latin « co operare »  qui signifie agir ensemble.)
Ce qui la caractérise  c’est l’articulation non contradictoire des  intérêts individuels, des  intérêts collectifs, de l’intérêt général, ce qui en soi est une partie de la réponse à l’idéologie libérale niant toute forme d’intérêt collectif et à fortiori d’intérêt général et une réponse à l’extrême gauche niant toute forme d’intérêt individuel.
L’Economie sociale peut également être considérée comme une économie de l’accès aux droits fondamentaux, d’ailleurs son histoire depuis le 19 éme siècle en témoigne.
Ces droits fondamentaux sont notamment  les suivants :
· Droit au logement 

· Droit au travail

· Droit à la santé 

· Droit à la culture 

· Droit à l’éducation

 La réponse ESS pour concrétiser l’accès à ces droits relève d’une démarche  entrepreneuriale qui se traduit par la création, le développement de coopératives, de mutuelles et d’associations.
Aussi, contribue t-elle à apporter une réponse économique pour renforcer la cohésion sociale.
L’Economie Sociale peut être un vecteur de démocratisation de l’économie ce qui est important si l’on considère que la démocratie économique et sociale reste un axe structurant de tout projet de développement durable, et en rupture avec le modèle libéral.   La conception que l’économie sociale porte sur la démocratisation de l’économie est la suivante (extrait d’un texte du Conseil des Entreprises, Employeurs et Groupement de l’Economie Sociale- CEGES) :
« Démocratiser l’Economie 

·  « c’est faire en sorte que les personnes puissent être associées aux décisions économiques qui les concernent, à proportion de leur intérêt en jeu. »

· « c’est aussi permettre l’accès et la participation de tous à la vie économique. …de quitter une « abstention économique » souvent subie pour une « citoyenneté économique » active. » 

· « c’est enfin considérer chaque personne de façon inséparable, dans sa double qualité de contributeur et de bénéficiaire du progrès économique, social et environnemental. » 

L’Economie sociale est ainsi porteuse d’une citoyenneté économique.
Que faire ?
 Parce qu’elle correspond à notre objectif de société, l’Economie Sociale doit bénéficier d’un soutien particulier. Le développement de la présence économique des coopératives, mutuelles et associations est l’un des leviers (à côté de l’action publique) qui participe de la transformation durable de la société.

Il importe donc de libérer le potentiel de transformation économique et sociale qu’elle recèle.  

Il importe d’organiser la visibilité de l’économie sociale car elle  manque de reconnaissance.
L’Economie Sociale souffre manifestement d’un manque de visibilité ; situation que certains qualifient « d’invisibilité institutionnelle ». Ce qu’elle représente au plan économique en termes d’emplois et de richesse produite, mais aussi ce qui fonde sa culture de l’Economie et de l’entreprise n’est pas suffisamment connu et reconnu par les pouvoirs publics, les diverses instances économiques et sociales, le public en général. Ce défaut de reconnaissance est également interne. Beaucoup réfléchissent et agissent au sein de l’Economie Sociale sans avoir pleinement conscience d’appartenir à une composante spécifique de l’économie.

Rendre l’économie sociale visible et lisible c’est montrer qu’il existe d’autres manières d’entreprendre, d’autres façons de gouverner l’entreprise et de la manager, et donc d’autres manières de créer de la richesse. Parvenir à montrer que ceci ne relève pas exclusivement de l’utopie, mais de pratiques éprouvées par des entreprises dans leurs activités respectives et sur leurs territoires, c’est permettre de forger les bases d’une économie plurielle  fondée sur la diversité des modes d’entreprendre et l’ancrage territorial.

L’élaboration d’un nouveau modèle de développement  devrait donc intégrer l’idée un soutien structurel permanent à : 

· A l’organisation collective et à la représentation de l’Economie Sociale. A l’invitation des représentants de l’économie sociale au même titre que ceux de l’économie capitaliste dans tous les espaces de travail concernant l’économie, ainsi que par l’augmentation notable du nombre des représentants de l’économie sociale dans les Conseils Economiques et Sociaux

· A la reconnaissance, en terme de représentativité, des Syndicats d’employeurs de l’Economie Sociale 

· A l’affirmation et à la promotion de la diversité des modes d’entreprendre en reconnaissant les formes d’entreprises de l’ES : groupements de personnes que sont les coopératives, mutuelles, et association en agissant notamment sur :

· Le développement  des vocations d’entrepreneur d’économie sociale et en mettant en place les dispositifs d’accompagnement « ad hoc »
· L’appui à  une stratégie nationale de reprise d’entreprises par les salariés, sous forme coopératives 
· La production d’un statut européen pour les mutuelles et les associations à l’image de celui de société coopérative européenne

· La reconnaissance du secteur associatif comme porteur d’initiatives entrepreneuriales et donc économiques, et le soutien à ces dernières
L’Economie Sociale et Solidaire pour un projet socialiste de développement 
offensif
Ainsi, en repositionnant l’Economie Sociale comme il se doit, comme composante à part entière du   Projet Socialiste, et cela, compte tenu  de son Histoire, de sa force contributrice à un Projet de transformation sociale, du lien qui la lie à notre socle républicain, le Parti Socialiste, ne peut que renforcer  sa  capacité à produire une démarche critique et réformatrice, particulièrement pour penser et produire un mode de développement en rupture avec  celui de la mondialisation libérale. 
Au bout du chemin nous saisissons au regard de l’évolution présente du monde l’actualité de ce propos de Jaurès : « que les hommes passent de l’état de concurrence brutale et de conflit à l’état de coopération, que la masse s’élève de la passivité à l’initiative et à la responsabilité, que toutes les énergies qui se dépensent en luttes stériles et sauvages se coordonnent pour une action commune ; Notre but ? Une civilisation d’Hommes libres »
� A ce niveau il convient de rappeler la volonté et la revendication  des syndicats d’employeurs de l’Economie Sociale pour être considéré comme représentatifs ce qui soulève l’hostilité du MEDEF








